
UNISON CHORUSES CANADA 
WORDING for RESOLUTIONS of the MEMBERS 

AGM, March 19, 2023 
 
 
[français au verso] 
 
Appointment of Public Accountant & Level of Financial Review 
 
WHEREAS  
 

a) The Unison Choruses Canada (the “Corporation”) is considered a “Soliciting Corporation” 
under the Canada Not-for-profit Corporations Act and the Corporation’s gross annual revenues 
for the 2021-2022 year are under $50,000; 

b) The members of the Corporation therefore have the option of appointing or, by unanimous 
agreement, waiving the appointment of a public accountant; 

c) A public accountant so appointed may conduct a review engagement or an audit; and 

d) Audited financial statements are required for grant applications of interest to the Corporation; 

 
BE IT RESOLVED that Scase & Partner of Calgary, Alberta be appointed as the Corporation’s 
public accountant for the coming year; 
 
AND BE IT RESOLVED that the public accountant so appointed be engaged to conduct an audit of the 
Corporation’s 2021-2022 Financial Statements. 
 
 
  



CHOEURS UNISSON CANADA 
LIBELLÉ des RÉSOLUTIONS des MEMBRES 

AGA, le 19 mars 2023 
 
 
[traduction à des fins de consultation] 

 
Nomination d'un expert-comptable et niveau d'examen financier 
 
TANDIS QUE 
 
a) Chœurs Unisson Canada (« l’Organisation ») est considérée comme une « organisation ayant recours 
à la sollicitation » en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif et les revenus 
annuels bruts de l’Organisation pour l’année 2021-2022 sont inférieurs à 50 000 $;  

b) Les membres de l’Organisation ont donc la possibilité de nommer ou, à l'unanimité, de renoncer à la 
nomination d'un expert-comptable;  

c) Un expert-comptable ainsi nommé peut effectuer une mission d'examen ou une vérification; et  

d) Des états financiers vérifiés sont requis pour les demandes de subvention présentant un intérêt pour 
l’Organisation;  
 
QU'IL SOIT RÉSOLU que Scase & Partner de Calgary, en Alberta, soit nommé expert-comptable de 
l’Organisation pour l'année en cours;  
 
ET QU'IL SOIT RÉSOLU que l'expert-comptable ainsi nommé soit engagé pour effectuer une 
vérification des états financiers 2021-2022 de l’Organisation. 
 
 
 
 


